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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Sous la présidence de Mme Anne Emery-Torracinta et de M. Frédéric 
Hohl, la Commission des finances a étudié ce projet de loi au cours de ses 
séances du 5 et 12 juin 2013. Les commissaires ont été assistés dans leur 
travaux par M. Charles Beer, conseiller d’Etat, Mme Marianne Frischknecht, 
secrétaire générale (DIP), Mme Joëlle Come, directrice cantonale de la 
culture, M. Aldo Maffia, directeur du service des subventions, M. Marcus 
Gentinella, conseiller culturel, Mme Dominique Perruchoud, conseillère 
culturelle au service cantonal de la culture, M. Yves Fornallaz, directeur du 
budget de l’Etat, et M. Nicolas Huber, secrétaire scientifique (SGGC). 

Le procès-verbal a été tenu par Mme Marianne Cherbuliez et M. Tazio 
Dello Buono que la rapporteure remercie pour la qualité de leur travail. 

 
Séance du 5 juin 2013 

Présentation du PL  

Mme Frischknecht explique que ce PL accorde une aide financière à la 
Confédération des Ecoles Genevoises de Musique (CEGM) et non aux écoles 
de musique. L’article 16 LIP constitue la base légale de la CEGM. 11 écoles 
de musique ont reçu une accréditation ; elles doivent maintenant agir de 
concert et avoir un organisme qui coordonne et auquel sont fixés certains 
objectifs, raison pour laquelle la création de la CEGM a été nécessaire.  
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Mme Come dit qu’il s’agit de la 2e convention d’objectifs, la première 
n’ayant porté que sur 2 ans à la demande des commissaires. Le texte de cette 
convention a été modifié, au niveau des objectifs. Tout est désormais lié 
d’une école à l’autre, tout est coordonné lorsque l’on veut inscrire son enfant. 

Les charges sont couvertes en partie par les cotisations et en partie par la 
subvention proposée ici. Le rôle de représentation et de coordination de la 
CEGM, lequel vise aussi à optimiser les pratiques et synergies 
administratives, a été positif durant ces 2 dernières années. Ils souhaitent 
ainsi faire, cette fois, un contrat sur 4 ans. 

 
Discussion 

Un député (L) estime que la coordination peut très bien se faire au sein du 
département. Il a appris que la subvention restait certes identique, mais que la 
masse salariale augmentait considérablement et que la classe de rémunération 
d’une secrétaire ou assistante a augmenté de 3 classes. Il aimerait savoir 
comment il est possible de justifier cela, puisque l’on dit toujours que les 
rémunérations sont moins élevées dans le monde associatif qu’à l’Etat.  

Mme Come explique que, dans le dernier PL, il s’agissait plus de jetons de 
présence que de salaires, ce que les commissaires avaient relevé et déploré. 
Cela a ainsi changé et été professionnalisé. Elle signale qu’il est difficile, 
pour le DIP, d’être le subventionneur, l’évaluateur et le coordinateur. Elle 
répète que, par ailleurs, l’article 16 LIP prévoit l’existence d’une 
confédération qui doit coordonner le tout. Si les commissaires ne veulent plus 
de cette CEMG, il leur faut changer la loi.  

Le député (L) aimerait connaître l’évolution des salaires pour les postes 
fixes du secrétariat, qui était professionnel déjà dans le dernier contrat de 
prestations. Une réponse lui sera fournie plus tard. 

Un député (Ve) remarque que cette commission demande souvent qu’il y 
ait des fusions et regroupements. Il demande si cette CEGM permet d’avoir 
des bases informatiques communes pour les inscriptions, des systèmes de 
comptabilités communes et des coûts administratifs ainsi réduits. Il demande 
aussi s’il y a des achats regroupés. 

Mme Frischknecht indique qu’il y a une synergie qui va en faveur des 
parents. Les inscriptions sont facilitées et les parents peuvent avoir une 
connaissance de l’entier de l’offre musicale de base. Elle signale que la 
musique fait partie des prestations que l’instruction publique doit fournir, 
laquelle est déléguée à des écoles. Il est donc important que l’offre soit 
coordonnée et que les parents y aient accès. 
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M. Maffia indique que le chantier concret en cours pour créer des 
synergies est le logiciel d’inscription des élèves, soit un applicatif qui est en 
train de se déployer dans toutes les écoles de musique et qui a pu être financé 
par la LORO. 

Le député (Ve) demande s’il serait possible, à terme, d’imaginer avoir les 
salaires centralisés et que ces écoles soient au cash-pooling de l’Etat. De plus, 
il pense qu’il serait aussi plus simple de centraliser le paiement des 
cotisations de la part des parents. 

M. Maffia explique que tel n’est pas le cas pour le moment. Il y a des 
réticences pour la tenue de la comptabilité commune, car tout le monde 
pourrait avoir une visibilité des comptes des autres écoles.  

Mme Frischknecht dit qu’il faut se souvenir qu’ils sont en train de 
coordonner des institutions qui ont une grande habitude d’indépendance, 
d’autonomie et de liberté. M. Maffia dit que la gestion du préprofessionel est 
mise en commun sous l’égide de la CEGM, ce qui est un élément très positif. 

Un député (R) trouve l’idée bonne. Il aimerait s’assurer que cela ne coûte 
pas plus cher que si le DIP accomplissait lui-même les tâches que la CEGM 
réalise, avec une ou deux personnes. 

Mme Frischknecht dit qu’ils répondront aussi par la suite à cette question. 
La délégation de tâches administratives est bienvenue, dans les circonstances 
actuelles des ressources disponibles au service cantonal de la culture et au 
service des subventions. 

Un député (L) lit, en page 40, dans les observations du département, que 
« les 11 objectifs définis dans la convention étaient ambitieux pour une 
période de deux ans ». « Il est apparu au fil des mois que l’atteinte de certains 
objectifs fixés dans la précédente convention n’était pas de la compétence de 
la CEGM mais des écoles membres ou du DIP ». Il demande si les correctifs 
ont déjà été apportés, dès le début de l’année 2013. 

Mme Come dit qu’ils ont réduit les objectifs de 11 à 5 et commencé à 
travailler sur ces nouveaux objectifs plus restreints. Dans le premier PL, il 
s’agissait surtout d’une mise en place, au moment où des conventions 
d’objectifs étaient élaborées pour chaque école. Les choses ont été revues 
tout en les faisant. 

 
Séance du 12 juin 2013 

M. Beer répond aux questions des commissaires, posée lors de la dernière 
séance : la Confédération des Ecoles Genevoises de Musique (CEMG), en 
tant qu’entité privée, fixe ses salaires. Pour 2012, il y a une secrétaire en 



PL 11087-A 4/30 

classe 11, à 70%, pour un coût salarial total de 62 151 F, un administrateur à 
50%, pour 67 999 F, et une coordinatrice de filière à 31%, pour laquelle il y a 
un dégrèvement car cette personne vient du Conservatoire populaire de 
musique et de théâtre, pour 42 856 F. 

Il dit que c’est une manière de faire qui donne un sens ; cela évite des 
frais qui seraient trop importants si ces tâches étaient transférées au service 
cantonal de la culture.  

Il rappelle qu’il y avait un monopole de 3 écoles de musique et ils ont 
décidé de libéraliser le système et d’avoir une reconnaissance et une 
accréditation des écoles. Ces écoles doivent réaliser certains travaux en 
commun ; il a fallu une mise sur pied d’éléments communs. Il fallait un 
interlocuteur unique pour divers aspects concernant l’organisation, 
notamment la mise sur pied de systèmes informatique communs ou 
d’inscriptions communes.  

Ils en sont restés au montant que les commissaires avaient adjugé, 
estimant les offres du département trop importantes. Il serait malsain que le 
département gère cela, car cela le rendrait responsable des écoles de musique. 
De plus, cela serait bien plus coûteux qu’en confiant ces tâches à la CEMG. 

 
Vote en premier débat 

La Présidente met aux voix l’entrée en matière du PL 11087. 

L’entrée en matière du PL 11087 est acceptée par : 

Pour : 12 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 2 R, 1 L, 1 UDC, 1 MCG) 
Contre : – 
Abstentions : 2 (2 L) 
 

Vote en deuxième débat 

Le Président met aux voix l’article 1 « Convention d’objectifs ». 

Pas d’opposition, l’article 1 est adopté. 
 

Le Président met aux voix l’article 2 « Aide financière ». 

Pas d’opposition, l’article 2 est adopté. 
 

Le Président met aux voix l’article 3 « Rubrique budgétaire ». 

Pas d’opposition, l’article 3 est adopté. 
 

Le Président met aux voix l’article 4 « Durée ». 



5/30 PL 11087-A 

Pas d’opposition, l’article 4 est adopté. 
 

Le Président met aux voix l’article 5 « But ». 

Pas d’opposition, l’article 5 est adopté. 
 

Le Président met aux voix l’article 6 « Prestations ». 

Pas d’opposition, l’article 6 est adopté. 
 

Le Président met aux voix l’article 7 « Contrôle interne ». 

Pas d’opposition, l’article 7 est adopté. 
 

Le Président met aux voix l’article 8 « Relation avec le vote du budget ». 

Pas d’opposition, l’article 8 est adopté. 
 

Le Président met aux voix l’article 9 « Contrôle périodique ». 

Pas d’opposition, l’article 9 est adopté. 
 

Le Président met aux voix l’article 10 « Lois applicables ». 

Pas d’opposition, l’article 10 est adopté. 

 

Vote en troisième débat 

Le PL 11087 dans son ensemble est adopté par : 

Pour : 12 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 2 R, 1 L, 1 UDC, 1 MCG) 
Contre : – 
Abstentions : 2 (2 L) 
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Projet de loi 
(11087) 

accordant une aide financière pour les années 2013 à 2016 à la 
Confédération des Ecoles Genevoises de Musique (musique, rythmique 
Jaques-Dalcroze, danse et théâtre) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Art. 1 Convention d’objectifs 
1 La convention d’objectifs conclue entre l’Etat et la Confédération des 
Ecoles Genevoises de Musique (musique, rythmique Jaques-Dalcroze, danse 
et théâtre) est ratifiée. 
2 Elle est annexée à la présente loi. 
 

Art. 2 Aide financière 
1 L’Etat verse à la Confédération des Ecoles Genevoises de Musique 
(musique, rythmique Jaques-Dalcroze, danse et théâtre) un montant de 
297 000 F, sous la forme d’une aide financière annuelle de fonctionnement 
au sens de l’article 2 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005. 
2 Dans la mesure où l’aide financière n’est accordée qu’à titre conditionnel au 
sens de l’article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du  
15 décembre 2005, son montant fait l’objet d’une clause unilatérale du 
contrat de prestations. Cette clause peut être modifiée par décision du Conseil 
d’Etat dans les cas visés par l’article 8, alinéa 2. 
 

Art. 3 Rubrique budgétaire 
Cette aide financière figure sous le programme N01 « Culture » et la rubrique 
03.13.00.00.365.02201 du budget annuel voté par le Grand Conseil. 
 

Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l’échéance de l’exercice 
comptable 2016. L’article 8 est réservé. 
 

Art. 5 But 
Cette aide financière est accordée dans le cadre de la prestation publique 
« Enseignement artistique de base délégué » et doit permettre au bénéficiaire 
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d’assurer le financement des objectifs définis dans la convention d’objectifs 
2013 – 2016 au sens de l’article 16 de la loi sur l’instruction publique, du 
6 novembre 1940.  
 

Art. 6 Prestations 
L’énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans la convention d’objectifs. 
 

Art. 7 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l’aide financière doit respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l’évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 

Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 L’aide financière n’est accordée qu’à la condition et dans la mesure de 
l’autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d’Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l’autorisation de dépense n’est pas octroyée ou qu’elle ne l’est que 
partiellement, le Conseil d’Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l’aide financière accordée, conformément à l’article 2, alinéa 2. 
 

Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l’accomplissement des tâches par le bénéficiaire 
de l’aide financière est effectué, conformément à l’article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l’instruction publique, de la culture et du sport. 
 

Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l’Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
aux dispositions de la loi sur l’instruction publique, du 6 novembre 1940, 
ainsi qu’aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l’évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
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CONTRAT DE PRESTATIONS
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